
 
 
 
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 

RAPPORT SOCIAL UNIQUE - 2022  
 
 
 
 
 
 
 
 

Présenté en CST le 13 décembre 2023 



DONNEES SOCIALES 2022 
 

Institué par la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, ce 
rapport, se substitue au Bilan Social à compter du 1er janvier 2021. Il doit être 
élaboré désormais chaque année et rassemble des indicateurs relatifs à la 
gestion des ressources humaines. 
 
Le décret n°2020-1493 du 30 novembre 2020 fixe les modalités de sa mise en 
œuvre et prévoit une phase transitoire jusqu’en 2023 afin de stabiliser le 
contenu des informations recueillis. 
 
L’arrêté du 10 décembre 2021 fixe pour la FPT la liste des indicateurs 
contenus dans la base de données sociales (60% de modifications). 
 
Pour chaque thème, les données sociales de la commune d’Ecommoy en 
2022 seront comparées à celles des communes sarthoises de 3500 à 5000 
habitants établies en 2021. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



Caractéristiques des agents sur 
emploi permanent  


 
 
Commune sarthoise de 3500 à 5000 habitants - 2021 

 



Pyramides des âges  
 
En 2022 

 
En 2021 

 


       


 Commune sarthoise de 3500 à 5000 habitants – 2021 

 

 
 
 
 



Temps de travail  
   

En 2022 
 

 
 
En 2021 
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  Commune sarthoise de 3500 à 5000 habitants - 2021  

 

 
 
 

Compte épargne temps 
 

 
 
 

 
 



 

Journées d’absences par motif  
 

 
 1 2 1 2 

 

 

Nombre de journées 
d’absence  
(en jours calendaires) 

Fonctionnaires  
(titulaires et 
stagiaires)  
en 2019 

Fonctionnaires  
(titulaires et 
stagiaires)  
en 2020 

Fonctionnaires  
(titulaires et 
stagiaires)  
en 2021 

Fonctionnaires  
(titulaires et 
stagiaires)  
en 2022 

 

- Pour maladie 
ordinaire 

1188 soit 84% 424 soit 42% 431 soit 37%  639 soit 56.45% 

- Pour maladie 
professionnelle 

0 223 soit 22% 365 soit 31% 0 

- Pour longue 
maladie, maladie  
de longue durée  et 
grave maladie 

222 soit 16%  365 soit 36% 365 soit 31% 472 soit 41.70% 

- Pour maternité 0 0 0 0 

- Pour paternité 0 0 11 soit 1%  21 soit 1.85% 

 1410 jours soit 

100% 

1012 soit 100% 1172 soit 100%  1132 soit 100% 

- Progression 185 jours en 

plus par rapport 

à 2017 soit 

  

 

398 jours en 

moins par rapport 

à 2019  

 

160 jours en plus 

par rapport à 

2020  

40 jours en 

moins par 

rapport à 2021  

- Pour accident du 
travail 

10 7 227 52 

Jours d’absence 
pour tout motif 
médical 

1420 1019 1399 1184 

Dont absence 
compressible 
(maladie ordinaire + 
accident du travail) 

1198 431 658 691 







 39 agents sont placés en arrêt pour maladie ordinaire en 2022 (contre 12 en 

2021) 
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1 agent en congé longue durée, 1 agent en congé longue maladie 
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



en accident du travail 

3 agents en 2022 contre 9 agents en 2021 et 3 agents en 2020  
 



 
 

 



En moyenne, 19.5 jours d’absence pour tout motif en 2022. 21 jours d’absence 

pour tout motif en 2021  
 

En moyenne, 17.7 jours d’absence au niveau des collectivités sarthoises de 

3500 à 5000 habitants en 2021 
 
 

 Les jours de carence en 2022 : 33 jours de carence entrainant une déduction 

pour les 39 agents sur la rémunération de 1955.73 euros soit 59.26 euros par jour 
de carence.  
 
 

 Les jours de carence en 2021 : 21 jours de carence entrainant une déduction 

pour les 12 agents sur la rémunération de 1209 euros soit 57.57 euros par jour de 
carence.  
 

Les jours de carence en 2020 : 8 jours de carence entrainant une déduction 

pour les 9 agents sur la rémunération de 462 euros soit 57.75 euros par jour de 
carence.  
L’article 8 de la loi du 23 mars 2020 suspendait l’application du délai de carence 
dans tous les régimes à compter du 24 mars 2020 et durant le premier état 
d’urgence sanitaire déclarée pour faire face à l’épidémie de COVID-19. Il s’applique 
de nouveau depuis le 11 juillet 2020 pour tous les arrêts en dehors du COVID.  
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     Le taux d’absentéisme  
     

 
 
 
 
Nombre de jours calendaires d’absence  

                                                          __________________________________    x 100 
Calcul du taux d’absentéisme =      
                                                          Nombre d’agents au 31/12/2022 x 365 

 
 
 
 
En pourcentage pour les fonctionnaires 

 2019 2020 2021 2022 

Absences compressibles 
(maladie ordinaire + accident du travail) 

6.07 2.14 3.16 3.26 

Absences médicales 
(absences compressibles + longue maladie …) 

7.20 5.07 4.91 5.49 

Absences globales 
(absences médicales + maternité paternité 

adoption + ASA 
 

7.20 10.16 8.94 5.59 

 
Le taux pour absences globales est devenu normal. Son envol exceptionnel s’expliquait par 
les autorisations spéciales d’absence (ASA). Les agents déclarés « cas contacts » en 2021 
étaient placés en ASA. 
 

 
 

Au niveau des collectivités sarthoises de 3500 à 5000 habitants en 2021

 

 
 
 
 



Conditions de travail – hygiène et 
sécurité 
 

La collectivité dispose d’un assistant de prévention. La moyenne des 

communes sarthoises de la même strate est de 1 assistant de prévention par 
collectivité. 
 

Les formations liées à la prévention (habilitations, ….) en 2022. La 

moyenne sarthoise est de 15 jours  
 

Nature de la formation   

Recyclage assistant de prévention 1 agent 7 heures 

 
 

Les dépenses en faveur de l’amélioration des conditions de travail 

 

 

 
2017 

 
2019 

 
2021 

 
2022 

Dépenses correspondant aux mesures prises dans l'année 
pour l'amélioration des conditions de travail. Cet indicateur 
regroupe l'ensemble des frais liés à l'amélioration des 
conditions d'hygiène et de prévention (Equipements de 
Protection Individuelle…) 

 
 

11 976 

 
 
8656 

 
 

19037 

 
 

13890 

 

Nous avons deux réunions du CT sur des sujets divers sur l’année 2022. Au niveau des 

communes sarthoises, 1,1 réunion sont organisées pour le CT en 2021.  

 

L’obligation d’emploi de personnes handicapées  
La collectivité remplit l’obligation d’emploi de personnes handicapées. 
Le nombre légal de bénéficiaires de l’obligation d’emploi pour la commune d’Ecommoy se 
chiffre à 3. L’effectif déclaré des bénéficiaires de l’obligation d’emploi 2021 est de 3 soit un taux 
d’emploi direct de 5.56%. 

 

Une période préparatoire au reclassement (PPR) durant le début d’année 

2022 pour un agent  

 

  



Les formations 
 
En 2022 
 

 

 
En 2021 

 



 
Commune sarthoise de 3500 à 5000 habitants  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



L’action sociale et protection 
sociale complémentaire 

 
 
 
 Depuis juillet 2015, la participation aux contrats de prévoyance s’applique dans notre 

collectivité. Un sondage auprès des agents avait permis de connaitre leurs attentes. Sur 63 
questionnaires distribués, seulement 38 nous étaient revenus soit 60% un peu plus de la 
moitié des agents. 
 
Pour les 38 agents sondés, ils étaient intéressés par une participation financière : 

• Pour les deux projets à 55.26% 

• Et en deuxième position pour la garantie maintien de salaire à 36.84%. 
 
Si les deux projets ne sont pas réalisables, 70.59% souhaitaient en priorité que la garantie 
maintien de salaire soit financée. 
 
La participation sur l’année 2022 se chiffre à 7527.66 euros pour 53 agents soit un montant 
moyen annuel par agent de 142.03 euros. (141.57 en 2021) 
 
 
 

Commune sarthoise de 3500 à 5000 habitants - 2021 
 

 
 
 
 
 

 La collectivité a versé également une subvention à l’amicale des employés 

communaux de 4962.30 euros (48.65 ETP) soit un montant moyen annuel par agent de 
102 euros.  
 
 
 
 
 



Le bilan des prestations CNAS sur l’année 2022 

La collectivité adhère au CNAS. La cotisation se chiffre à 16 143.80 euros sur l’année 

2022 au lieu de 15 589 euros pour 2021 soit un montant moyen annuel par agent de 182 
euros pour 2022. Les agents communaux ont bénéficié de 14 367 euros (12 144 euros en 
2021) de prestations sur l’année 2022 soit un taux d’utilisation de 89 % (77.90 % en 2021) 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

En 2022 
 

 
 
 
 

En 2021 

 
 
 
 
 
 
 



 

Tirage au sort 
 

Procès-verbal de carence 

       
 

Calendrier électoral 

 
Parité 

 
 
 
 

Elections Professionnelles 
 

Délibération fixant le nombre de membre siégeant en comité 

 
 
 

Comité Social Territorial 
 
 
 

Commission Administrative Paritaire 
 
 
 
Commission Consultative Paritaire 
 

    Scrutin 

 
 
Electeurs 
 

Eligibles 


